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aux fonctionnires publics.i même les. deniers publics.' Il fîitut, je pense, que
ces persoinequijouissent des avantages que leur procure Pducation qu?ds
on.treçue donnen.t.le, bonexemple.... Chaque fois qu'il :s'est agi, dans ios
campagnes surtout de quelques cotisation's iu répartiiions cônime.uon les ap-
pelle, soit p.oir des églises; soit pour des presbylèr-es, ponis, chein publics,
ou .atires ouvrages, on.se plaignait que V'e fesait porfer le: tardeau sur lt
propriété territoriale seulemâen,etcncore à prcportion de sen étduie et non

.dcsu valepr, tandis que.les professions un tiient dans le fAit pI us U mis
e.mptes. Il faut que les classes éclairées fsseît voir à celles qi le sont

moins qu ellesse soumettent de bon cour à quelquessacrifices pour l'Ivan-
tage commun de la société. Et pour quel objet plus important que celui de
la dissåm-nuination de instruction dans toiles les clasespeut-on demander 'ce<
sacrifices .Que lon se rappelle que ceu qui ne jnissent pas'des avanta-
ges de In-cruction ne peuvent désirer ce qu'ils connissent pas.

6 - De-rands pouvuirs sont donnés nu suritendan. des écoles. J'au.
rais'thsite,. MY. POr.îtctr, à les lui conférer, si je n'avais pas connu l'esprit
libéral, les.talents, I zèle, l'espril de c0onciliation cidi surintendant actitct .
Mais il me semble qu'au commencememt d'un système nouveau, il faut un
grand puvtioir pourle faire fonctionner. Le surintenlant actuel,.le Dctewur
Meileur, a su faire fonctionner, avec avnntage, une.li générmlement regar
dée comme impraticable ; qe ne fera-t-il pas, lor-cuiîdcl sera débarrassé des
obstacles qui.l'entiran-aiet I Lalleure, M. POrateur, ses réglements et ses
instittitions avant d'tire obligatoires seront solumis à l'approbation ie. l'efé-
cutif. S'il se gli-sait quelques abu, il serait facile de les corriger dilès' leur
naissance. Car c'est un des avantages duîî gouverneniet repre,èntaif que
les délégués'du petcple étant pris dans toutes les parties de la province, its
peuvent immédiatement meUre saus les yeux de la législature les sujets de
plainte qui peuvent exister.

7 a . Le bilLactuel potroit à Pléablissement d'une école modèle ou su-
périeure dans chaque township ou paroisse, et cette école recevra une alio-
cution plus forte que les autres.

S 1 . Il y aura aussi une évaluation dec propriétës territoriales tous les cinq
ans, et une évaluation des biens ou meubles alparenîts ts les ans, les
meubles de ménage ou meubles meublants exceptés. Si je ne nie trompe, la
ordonne que le recencement zzera fait tous les cinq ans ; ce sera le tempc le
plus.convenable pour l'écaluation des biens-fonds. La lui des municipali-
tés que je me propose d'ntrouire très prnhainementpouievira ài. ce gque
ces évaluations servent de bases à toutes les cctisaions locales imiposées soit
par les autoritées locales, soit par la .législaîure, pour les objets - d'inîéréî
purement local.

Je ne crois pasM. l'Orateur, que ce bilI soit parfait, mais d'après l'expé-
rience que J'ai pu:a-quérir, ayant presque toujouîrs été noamme syndic ci
cornmissaire d'école en vertu des diene:enes lois d'éduic.ition qui ont le
passées p r noire législature et ayant aussi été'nommcné visiteuîr des écolb s de
tout mon comte en JS3I,tàches duot je me suis acquitté avec tout le zèbel
l'exactitude dont j'étais capable, je crois pouvoir dire que je le regarle conm-
me le pfus convenable que 'un puise adopter dans le'circonstances actîel-
les. Il serait donc néceaire de aolpter avec uraniit malgré quelqIes
réclamations, quelques mécuntentements, île queltues parties de la îppla-
tion. Souveiez-vous que nous devons respecter les prjutgé, de nos com-
patriotes, mais nion les fiatter ni les encourager. Et nous avens d-s ex-
emples récents qui nous monwent que des lois qui ont d'inri excité des
méeontentements ont été ensuite aptIrécies et goutée. Combien n'a-t-ion
pas cri au .commencemers contre tes chemins de barrières et pourtant i
y a (levant cette chamîbre dles requîtes qui en demandent de nouveaux dans
toutes les directions. -On a crié conre i 'ordonnance de sl7ihs : il v
a des partIes consitlérab!es dle la province qui en demandent le.rétablis-
sement.

.Lors.ue jai cxp . l'Orateur, les obstacles çpd ont été oppo=cs -à
'ncouragement tdc IPéducation par unic. on imnéme par ctuix branches de i

lature, j'ai voîlu thire voir qu.e,Jorsqn'il y a ds idirendons entre les
iHuffrenies branchis îe la législatu.re, rien de bien, île hino, rie peut se taire.

et c m PexempIe du passé it nuis s.-rv-ir île leçon pour l'avenir. lu-
reusecent que l'harmonie existc entre lesdiverses branchîs de icglatjire
sous no nouvelles institu.lion, et que nous r olven« espérer de ruitîr non
seiulementdans 'objet qui fait maintinant de sujet de notre exut-n. mais
das ion.d'autres qui sort d'une iiportance majotne pour le bie-'rr dela
purovnce.- M Ortir

J'ai ulaides obligations, M. 'Orateur à mon honomle an le repré-
sentant powîur le comté de Belchse i j'ani à le reconui:re et à 'utnî-
er ; j'ai inciprc é dtns ce bill toutes le- -isipo-idona Ies ph" imporanm; dl
ien. J 'epre néón moins qu'il cniendra.gn'il entrait Jns irop dle dé-
tIlc et que jrn ppj-t t-Ua un ten tmp d trave tuir un fOi, nnue-
meut aLai:tuux. .e biî qt'il n présAtmé loI-s de la dernière sesion était
ait Ir du gan très inustruir, et malhleurecsemnt tout le monde ne !st

p-is an tn cm ampagncs. .Pourtani il faut que la loi soit lue, comprise. et
îmiîià exécution par tout le monde pour ainsi dire ; ch-icun étant ou levant

être luppd' à son lotir à l'a hiinistrer.
Encanr una fois N. orateir, je -emercio cet honorable chambre de pat-

lention avec laiuelle elle a bien voulu m'écruler, et si elle adlole les prin-
cipec l i tl q;c je lui ai présentó, je me- propose le le f-ire. référer n un
conil spécod, qui devra Pexaniner 'dans tus ses détails et y fAire les ccr
Oectiotis conv'enabIes,- . . -

B U. L L E T I N.
Don du gouverner.-Commission pour l'éreclion des paroisses.- 7iill'd'E.

ducat ion.--Insitut des Damcs du Socré-Cour.-Jibliogrphie.
Errata.

Son Excellence, le gouverneur en chef, a fait don, dit le Transcrip/, go
to0 pour la construction d'un église catlholiquc â Graniby.

-La détnssion volontaire de lhonorable L. Guy et l'absence de M.
M. Leproion, deux cles commissaires pour Pérection civile des paroisses d
ce di-trictont oécasionnô 'omnation d'une nouvele cmmnission,cn date.du
2 du courant, de la part de S. Ex. le gouverneur-günirnl. Nous apprenons

que los membres de la nouvell comiiiission sont: Plion. F. P. 3runeau et

iM. P. L. Panet, Jacques Viger, Joseph Roy et Georges Weeks. La coin-

mission s'est assemblée hier chez son secrétaire, 3N. lEt. Guy, rue St. Fran-
çois-Xavier, no. 2, où elle se proipose d contitnuer ses séances, et nous ap-

prenons qu'elle s'y réunira de nouveau le 27 di cour.nt et le 17 de mar.-

pour procéder aux afTaires qui lui seront pretentées.

. -L'empressement, avec lequel le public attend le bil des écoles 6éme'n-

taires, nous porte à croire qC'on ver-a avec plaisir que nous avons iiterrom-

pu la publication de lintéressant et instructif rapport de M. Dechdamîp sur
léducation, pour faire place à iti document qui doit nouis intéresser bien plus
vivement encore puisqu'il nou3 regarde spécialement et que nos plus grands

intéréts en dIpendent. On comtend sans peince que nous parlons du hill

d'éductelion présenté par Ni. rlpiiiienu. Nous n'avons pu enc donner au-
joturdhui qu'une parue, pour pouvoir publier le discours vraiment instructif
dont cet honoblie l.- cru devcir l'appuyer, lorsquti'il ci proposa la seconde
lecture.

Nous voyons avec plaisir ?que la mesulre d'iiposition directe,- sans
laquelle nous crOyons toute organisation scolaire imporibîlc ail moins

pour le moment, y est admise en principe, mnis nous devons dire de site
que nous aurions préféré que la lógi-ltiirU fixt. elln-mme le moun
tant le limpositiOn. Nous eroyous aussi que la clause.gui presc-ri en sus de
la taxation,une redevnee mensuelle ai maitre pour chaque enfanlit, de la part

des pareis, déplaira seuveraieienieîît aux lualitans des cnmlîpagnes. Nous sa-
vons par expérience que ç'a été une des plus fcrtes rarin innîons qui aient
formulées contre la naure du dernier bill pet que ç'a étl nussi àa pIus grande

raison qui enipèchn les municipalits d"imposer une tne pour Jn nos
bons ha hitans sont tellenint acetumnts A se procurer des inetittuteus Y peil

près pour rinc,(il est vrai que queh¡uefois, is lis penyèt encore plue qu'ils no

valent,) qu'iles'imaginent que tout instituteutr Fe lrouivc argment rèmtnér

quand il a une trentaine d'enns.à 1 esheling oui sos par m0uiset llque lar-

gent qu'on vea leur faire donnerde plh est titi itIJ suprflu oi qui Ille, que

pourgrossirla bourse des comumissaires ou des eployts du ou:vernienlentous

croyons donc que la taxe serait heauoup plus populairen impnoant de suite,
tout ce qui est nécessaire pour faire fon-tionner les coIes, sans nulre rede
vances. En outre, comme dIs les cironu-tnnes n-tiille il --t imporî-t
d'écarter du bill toit ce qi peut entraver ICéditaiin i et tourner, on

compreil iie t-i on laisse 1îlotac!c. c'est-i-li- la nit:nnee nrnsu-lk- de

trente sols qui empécliti oit lh in: dléturnt dlji titi bni nombre d'Lha-
bitans ud'nvnyer lcur; enthus à écule i cet ch-:w:e sbian. il vaura

encore la mémc dilieuté de les y GCra veir. An heu que. i ut é-it papé,

ils ne pourint pl avoir de rasîon pou-, di<- ner d y eu dfans
il i'est pas ncesstire rPoh-rteip la ,4:ir:tti h li ( îco éîé

mentair-es <[ar-ce. eclui des muniî-ipalte ti a m t:ilctr:tln qui n peut

rmtanqucrceî renidr ixecttion beaucu plus facile. est donc e ie in

obdtacle de mioins. les c- qui nout panit surloutt dlnirlui m-riter itie
du public.'etet la permnion quil laisse à chrie p:.ric vii. soin éso-
riir et de pouvoir is'siier par à qulà oC irt tn ort poiit d(I c lic ellu'et
que si elle paye,ele e na ta t le profit. Nn- s ais nuais, Iar expi"rinec,

I'Cno IenlC supériure ou modl!e dans -hnque parir ist nééeairei, tr
tîot pour le pru-ent, Si ln vet que Pduttt toit ui; et aing'use'.

Nous croyons nois étre djà Sutinmment xpimi sur c0 suj't tti portanilt.

La taxe directe, l'énmn airipalion des tmniipalits, les trésorir-s dei parnis-
se, 'étalissement des écles modle!; catichne vilng, ont donc, sut -

vant nniu dt gandes ailirattions apprlns dns lem ilspoitions du.ill

Pinustruction élmntaire et qui n.gtihteront grandement xctinn. T ,l .

a pourtant tec 0Iurieirs ciuses pii.pa r leur complict, poornient swi


